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BIOSÉCURITÉ EN ÉLEVAGE DE PORCS ET MAÎTRISE DU RISQUE FPA
: ÉLÉMENTS ESSENTIELS – 2023 

CORRÉGÉ Isabelle
Docteur Vétérinaire, DVM -
Experte sur les
problématiques de santé
animale, hygiène et de
biosécurité

Formation Présentielle 7 heures
Lieu de la formation Rennes (35)
Tarif 600 €
Points vétérinaires : 0.6

Pour qui ? 
Les intervenants en élevage : techniciens ,
commerciaux, conseillers divers, vétérinaires
Mini 4 personnes, maxi 10 personnes

Objectifs / Compétences 
Mieux connaitre les bases de la PPA
Acquérir les fondamentaux de la biosécurité
(réglementation, BP)
Connaitre les mesures à mettre en place par les
éleveurs
Bien connaitre les règles de biosécurité à respecter
pour intervenir en élevage de porc

Evaluation des acquis 
La compréhension et l’assimilation des savoirs et
savoir-faire se déroulera tout au long de la
formation et pourra prendre différentes formes
(étude de cas, tour de table, QCM, travaux
pratiques)

Pré-requis 
Toute personne diplômée de l’enseignement
agricole

Méthode pédagogique 
Exposés et échanges
Exemples concrets

Version en-ligne

Dates de la formation
Session n°1 05/11/2024

Programme de la formation 
Accueil des participants – Feuille de présence
Tour de table : Positionnement des participants par rapport au thème

Fièvre Porcine Africaine (FPA) – 3h
• Situation internationale
• Rappel sur la maladie : étiologie, signes cliniques, critères de suspicion
• Voies de transmission

Exigences réglementaires – 1h
• En élevage de porcs
• Lors du transport des porcs

Biosécurité à l’élevage – 3h
• Description des mesures de biosécurité externe
• Analyse de risque
• Plan de biosécurité
• Mise en pratique à partir de cas d’élevages
• Mesures à respecter pour intervenir en élevage

https://ifip.asso.fr/?post_type=formations&p=6004

